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Xje comte de Vergennes, miniftre des affaires

étrangères , répondit de la part du roi au vicomte

de Stormonr, ambaffadeur d'Angleterre, le 8 juillet

1 777 en ces termes : « Que famajefté, fidèle à lobfer-

» vation des traités, ne permettra rien qui pourroic

w y déroger ; ôc que fenfible aux plaintes portées

99 contre la conduite irrégulière de trois corfaircs

a> américains, ia Repréfaille ^ le Lexington^ & le

i> Dolphin y elle en marquera fon mécontente-

»> ment , en ordonnant de féqueftrer ceux de cqs

i> corfaires qui fe trouveront dans les ports du

» royaume, pour être retenus jufqu'à ce qu'on

n puiiïè avoir des sûretés fuffifantes, qu'ils re-

» tourneront en droiture en Amérique , fans in-

»> quiéter de nouveau les mers d'Europe; que les

j> ordres font renouvelés non-feulement pour qu'on

» ne permette point la vente de prifes que ces

n mêmes corfaires ou d'autres peuve^jt avoir ame-

»> nées ou pourront amener par la fuite , mais

» encore pour qu'on \t^ fa(Tè partir auflîtôt que

» les vents & les circonftances du tems pour-

» ront le permettre
;
que le même ordre s'étend'

ï> à çout capteur indiftinûement , & qu'il eft
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